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Civ. 1e, 26 mai 2021, n° 19-15102

Pourvoi n° 19-15102

Motifs :
"Mais sur le moyen relevé d'office
8. Après avis donné aux parties conformément à l'article 1015 du code de procédure civile, il est fait
application de l'article 620, alinéa 2, du même code.
Vu l'article 6 du règlement (CE) n° 864/2007 (…), l'article 12 du code de procédure civile et les principes de
primauté et d'effectivité du droit de l'Union européenne :
9. Le premier de ces textes dispose : « 1. La loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d'un
acte de concurrence déloyale est celle du pays sur le territoire duquel les relations de concurrence ou les
intérêts collectifs des consommateurs sont affectés ou susceptibles de l'être. 2. Lorsqu'un acte de
concurrence déloyale affecte exclusivement les intérêts d'un concurrent déterminé, l'article 4 est applicable.
(...) 4. Il ne peut être dérogé à la loi applicable en vertu du présent article par un accord tel que mentionné à
l'article 14. »
10. Il résulte du second de ces textes et des principes susvisés que si le juge n'a pas, sauf règles
particulières, l'obligation de changer le fondement juridique des demandes, il est tenu, lorsque les faits dont
il est saisi le justifient, de faire application des règles d'ordre public issues du droit de l'Union européenne,
telle une règle de conflit de lois lorsqu'il est interdit d'y déroger, même si les parties ne les ont pas
invoquées.
11. Pour condamner les sociétés Mienta France, Blendex et Intercommerce à payer des dommages-intérêts
au groupe SEB en application du droit français, l'arrêt retient que ces sociétés, en entretenant délibérément,
par la gamme et la présentation de leurs articles, une confusion entre les produits de marque Mienta et ceux
de marque Moulinex, pour profiter de la notoriété de cette dernière en Egypte, et en utilisant à cette fin les
moules et les techniques de fabrication du groupe Moulinex, ainsi que son réseau de distribution en Egypte,
ont commis des actes de parasitisme et de concurrence déloyale.
12. En statuant ainsi, sans mettre en oeuvre d'office, comme il le lui incombait, les dispositions impératives
de l'article 6 du règlement « Rome II » pour déterminer la loi applicable au litige, la cour d'appel a violé les
textes et les principes susvisés."
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